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AVIS 
 

 

Il importe de prendre note que la présente édition inclut implicitement tout modificatif et tout errata qui 

erratas. 

 
INTERPRÉTATION 

Les formes verbales conjuguées doit et doivent sont utilisées pour exprimer une exigence (caractère 
obligatoire) qui doit être respectée pour se conformer au présent document. 

Les expressions équivalentes il convient et il est recommandé sont utilisées pour exprimer une suggestion ou 
un conseil utiles mais non obligatoires ou la possibilité jugée la plus appropriée pour se conformer au présent 
document. 

notes normatives qui contiennent des exigences (caractère obligatoire), 
présentées uniquement dans le bas des figures et des tableaux, toutes les autres notes du document 
mentionnées notes sont informatives (à caractère non obligatoire) et servent à fournir des éléments utiles à la 

ne exigence (caractère obligatoire) ou de son intention, des clarifications ou des précisions. 

Les annexes normatives fournissent des exigences supplémentaires (caractère obligatoire) qui doivent être 
respectées pour se conformer au présent document. 

Les annexes informatives fournissent des renseignements supplémentaires (à caractère non obligatoire) 

gence (caractère obligatoire) qui doit être respectée pour se 
conformer au présent document. 
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SOLS  ANALYSE GRANULOMÉTRIQUE 

DES SOLS INORGANIQUES 

1 OBJET TION 

La présente norme et de déterminer la distribution 
granulométrique des particules d  diamètre inférieur à 80 mm dans les sols inorganiques. 

composition originelle 
 

2 RÉFÉRENCES NORMATIVES 

Pour les besoins du présent document, les ouvrages de référence suivants (incluant tout modificatif, 
errata, rectificatif, amendement, etc.) contiennent des exigences dont il faut tenir compte et sont 
cités aux endroits appropriés dans le texte : 

BNQ (Bureau de normalisation du Québec) [www.bnq.qc.ca] 

CAN/BNQ 2501-170/2006 Sols  Détermination de la teneur en eau. 

ASTM International [www.astm.org] 

ASTM E100-10 Standard Specification for ASTM Hydrometers. 

ISO (Organisation internationale de normalisation) [www.iso.org/iso/fr/home.htm] 

ISO 3310-1 : 2000 Tamis de contrôle  Exigences techniques et 
vérifications  Partie 1 : Tamis de contrôle en 
tissus métalliques. 


